
 
 

 EXTRAIT DE DELIBERATION
  Communauté de Communes VAL DE GATINE

 79220 CHAMPDENIERS
  

 

L' an deux mille vingt deux, le mardi 15 novembre à 20 h 00, le Conseil Communautaire
 dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  salle de réunion du smited à
 Champdeniers, ZAE de Montplaisir 79220 CHAMPDENIERS, sous la présidence de
 Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Le Président.
 
 Date de convocation du  : 08 Novembre 2022
 
 Titulaires : Madame BAILLY Christiane, Monsieur LEGERON Vincent, Monsieur

 BARANGER Johann, Monsieur BARATON Yvon, Madame CHAUSSERAY Francine,
 Monsieur DOUTEAU Patrice, Monsieur FRADIN Jacques, Monsieur GUILBOT Gilles,
 Monsieur JEANNOT Philippe, Madame MICOU Corine, Monsieur MOREAU Loïc, Monsieur
 OLIVIER Pascal, Monsieur ONILLON Denis, Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Madame
 TAVERNEAU Danielle, Monsieur ATTOU Yves, Monsieur DELIGNÉ Thierry, Madame
 BECHY Sandrine, Monsieur BIRE Ludovic, Monsieur DEBORDES Gwénaël, Monsieur
 DUMOULIN Guillaume, Madame GOURMELON Catherine, Madame GUITTON Sylvie,
 Madame HAYE Nadia, Madame RONDARD Audrey, Madame SAUZE Magalie, Madame
 TRANCHET Myriam, Madame BERNARDEAU Lydie, Monsieur PETORIN Patrick, Monsieur
 CAILLET Patrick, Monsieur SIRAUD Pierre, Monsieur MOREAU Lionel
 
 Suppléant(s) en situation délibérante : Monsieur CÉLÉRAU Florent, Monsieur

 GUITTON Claude
 
 Pouvoirs :

  Madame JUNIN Catherine a donné pouvoir à Monsieur MOREAU Loïc
 Monsieur SISSOKO Ousmane a donné pouvoir à Madame BAILLY Christiane
 Monsieur DEDOYARD Philippe a donné pouvoir à Monsieur ONILLON Denis
 Madame BIEN Michèle a donné pouvoir à Monsieur CAILLET Patrick
 
 Absent(s) : Monsieur FAVREAU Jacky, Monsieur FRERE Fabrice, Madame GIRARD

 Marie-Sandrine, Monsieur POUSSARD Yves, Madame MARSAULT Annie
 
 Excusé(s) : Madame EVRARD Elisabeth, Madame JUNIN Catherine, Monsieur

 LEMAITRE Thierry, Monsieur LIBNER Jérôme, Monsieur MEEN Dominique, Monsieur
 SISSOKO Ousmane, Madame TEXIER Valérie, Monsieur DEDOYARD Philippe, Madame
 BIEN Michèle
 
 Secrétaire de Séance : Madame Christiane BAILLY
 

délibération :
  D_2022_9_5
  
 Nombre de délégués en
 exercice : 46
 
 Présents : 34
 
 Votants : 38
 
 
 
 Objet : SICTOM -
 Contractualisation reprise
 déchets DEEE
 

   
Vu le code de l'environnement et ses articles L 541-10 _ L 541-10-2 _R 541-102 _ R 541-104- R 541-105 et

 notamment les articles R543-172 et suivants relatifs à la composition des équipements électriques et électroniques et
 à l'élimination des déchets issus de ces équipements

 Vu l'arrêté du 13 juillet 2006 qui définit tous les déchets issus de lampes, à l'exception des lampes à filament, comme
 des déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers

 Vu l'arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecologic en qualité d'éco-organisme de la
 filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements
 électriques et électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de
 l'environnement,

  Vu l'arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecosystem en qualité d'éco-organisme de la
 filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements
 électriques et électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de
 l'environnement,

  Vu l'arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecosystem en qualité d'éco-organisme de la
 filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements
 électriques et électroniques ménagers de la catégorie 3 mentionnée à l'article R. 543-172 du code de l'environnement,

  Vu les projets de contrats relatifs à la prise en charge des déchets d'équipements électriques et électroniques
 ménagers (DEEE)

  
 Considérant que la mise en place du recyclage sur le domaine public constitue un enjeu essentiel de la politique de la

 COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE GATINE
 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l'unanimité de :
 
 1. Constater la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention intitulée « Convention de

 collecte séparée des Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021 »
 anciennement conclue avec OCAD3E ;

  
 2. Autoriser le Président ou son vice-président par délégation à signer l'acte constatant la cessation « Version

 2021 »
  

 3. Approuver le nouveau contrat version juillet 2022 intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des Déchets
 d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) collectés dans le cadre du service public de
 gestion des déchets et à la participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation

  
 4. Autoriser le Président ou son vice-président par délégation à signer le contrat - Version Juillet 2022 », qui

 prendra effet de manière rétroactive à compter du 1er juillet 2022 et dont un exemplaire est annexé à la
 présente délibération, avec ECOSYSTEM ET ECOLOGIC en présence de OCAD3E qui intervient audit contrat
 en le cosignant afin de souscrire l'engagement prévu à l'article 5 dudit contrat.

  
 5. Constater la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention intitulée « Convention relative

 aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération intercommunale
 » anciennement conclue avec OCAD3E ;

  
 6. Autoriser le Président ou son vice-président par délégation à signer avec OCAD3E l'acte constatant la

 cessation
  
 7. Approuver le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés

 dans le cadre du service public de gestion des déchets » ;
  

 8. Autoriser le Président ou son vice-président par délégation à signer avec Ecosystem le contrat qui prendra
 effet de manière rétroactive à compter du 1er juillet 2022 et dont un exemplaire est annexé à la présente
 délibération ;

  
 9. Préciser que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 011 et les recettes au chapitre 70 ».
 
 
 
 
 
 Pour : 38   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

 La présente décision est suceptible de recours devant le
 Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter
 de sa notification.
 
 Emis le 15/11/2022, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  

Fait et délibéré, les jours,
 mois et an ci-dessus.
 
 Le Président
 Jean-Pierre RIMBEAU
 

 
 
 


